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Nouvelles données concernant l’imposition d’après la dépense 
 
 

Berne, le 14 juin 2011. Une enquête de la Conférence des directeurs cantonaux 
des finances (CDF) révèle que la croissance du nombre de contribuables 
imposés d’après la dépense et des montants des recettes provenant de 
l’imposition d’après la dépense a ralenti en 2010.  
 
 
 

L’assemblée plénière de la CDF a pris acte d’une enquête relative à l’imposition 
d’après la dépense menée auprès des cantons au 31 décembre 2010 (voir annexe).  
 
Comparé aux années précédentes, le nombre des assujettis à l’imposition d’après la 
dépense a continué à augmenter. Cette dernière enquête fait état, à fin 2010 (à 
noter que dans certains cas des données de 2009 ont aussi été utilisées), de 
quelque 5 445 contribuables imposés d’après la dépense. Alors que le nombre de 
ces contribuables enregistrait encore un taux de croissance supérieur à 20 % entre 
2006 et 2008, la courbe s’est infléchie entre 2008 et 2010, pour atteindre 8,8 %.  
 

Les recettes provenant de l’imposition d’après la dépense aux trois niveaux de l’Etat 
ont elles aussi marqué une hausse. Au total, les trois niveaux étatiques ont engrangé 
CHF 668 millions au titre de l’imposition d’après la dépense. Le revenu global, qui 
avait encore augmenté de 47,5% entre 2006 et 2008, n’a crû que de 15,6 % entre 
2008 et 2010. L’impôt le plus bas prélevé en 2010 s’élève à CHF 10 000 et le plus 
haut à CHF 11 969 000. 
 
Le revenu moyen par contribuable imposé d’après la dépense aux trois niveaux 
étatiques n’a cessé d’augmenter, pour passer de CHF 94 549 en 2006 à CHF 115 531 
en 2008, puis à CHF 122 681. 
 

Projet de loi fédérale sur l’imposition d’après la dépense  

La CDF a proposé, le 29 janvier 2010, au Département fédéral des finances de 
réformer l’imposition d’après la dépense: l’idée consiste notamment à faire passer 
le seuil de la dépense de cinq fois à sept fois le montant du loyer ou de la valeur 
locative et d’obliger les cantons à introduire un seuil de l’assiette de l’impôt. Pour 
l’impôt fédéral direct, le seuil de l’assiette de l’impôt devrait être fixé à 
CHF 400 0001. Le Conseil fédéral a repris ces propositions dans un projet soumis à 
consultation du 8 septembre au 17 décembre 2010.  

 

 
 
Renseignements: Andreas Huber-Schlatter, secrétaire de la CDF, +41 31 320 16 30 

                                                           
1
 Voir http://www.fdk-cdf.ch/fr-ch/100129_aufwbst_mm_def_f.pdf.  
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Annexe: résultats de l’enquête auprès des cantons sur l’imposition d’après la dépense  
 

• Nombre d’assujettis à l’imposition d’après la dépense en CH et dans les cantons 

Nombre d’assujettis à 
l’imposition d’après la 
dépense 

1999 
4)

 2006 
4)

 2008 
4)

 2010 
4)

 

CH 3'106 4'146 5'003 5'445 

ZH* 6 104 201
(5)

 − 
(2) 

BE 100 117
(1)

 208 230 

LU 49 111 134 157 

UR − 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 

SZ 31 41 58
(1)

 73
(1)

 

OW − 
(2) 11 18 30 

NW 37 67 94
(1)

 100 

GL − 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 

ZG 30 78 92 104 

FR 40 50 58 74 

SO 6 − 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 

BS − 
(2) 14

(1)
 15

(1)
 16 

BL − 
(2) 

− 
(2) 6 9 

SH − 
(2) 

− 
(2) 

− 
(2) 7 

AR − 
(2) 12 18 22 

AI − 
(2) 16

 
24 24 

SG − 
(2) 77 78 87 

GR 214 232 258 287 

AG − 
(2) 

− 
(2) 9 14 

TG − 
(2) 75 115 127 

TI 440 523 717 776 

VD 1'123 1'105
(1)

 1'197 1'397 

VS 500 860 1'005 1'162 

NE − 
(2) 24 31 28 

GE 514 602 639
(1)

 690
(1)

 

JU 8 10 16 14 
Somme des cantons 

(2)
  8 17 12 17 

(1)
 Données de l’année précédente, 

(2) 
Cantons avec un maximum de 5 assujettis à l’imposition d’après la dépense, 

(4) 
Etat à la fin de l’année, 

(5) 
Données estimées.   

 
* Suite au vote populaire du 8 février 2009, l’imposition d’après la dépense a été supprimée dans le canton de Zurich 

pour l’impôt cantonal et l’impôt communal à dater du 1
er

 janvier 2010 et n’est plus accordé que pendant la période 
d’installation. Une fois la période d’installation écoulée, l’imposition d’après la dépense n’est plus admise.  

 
• Recettes provenant de l’imposition d’après la dépense et autres données pour la CH 

Suisse 2006 2008 2010 

Recettes de l’impôt fédéral (en mio. de CHF) 105 154 204 

Recettes des impôts cantonaux (en mio. de CHF) 176 271 300 

Recettes des impôts communaux (en mio. de CHF) 111 152 165 

Recettes totales (en millions de CHF)  392 578 668 

Nombre de cantons connaissant un montant minimal 
pour la base de calcul de l’imposition d’après la 
dépense 

22 22 23 

Quel est le montant forfaitaire encaissé le plus bas? CHF 2'000 CHF 10'046 CHF 10'000 

Quel est le montant forfaitaire encaissé le plus élevé? CHF 2'713’400 CHF 23'210'876 CHF 11'969'000 

 
Pour les recettes ventilées par canton, voir les tableaux ci-dessous. La page 3 correspond à 2010 et la 
page 4 à 2008.  
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